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Qu’estQu’est--cece--que EPP ?que EPP ?

•• Composante Composante 
obligatoire de la obligatoire de la 
FMCFMC
–– DDéécret du 2 juin 2006cret du 2 juin 2006
–– DDéécret du 14 avril 2005cret du 14 avril 2005
–– Loi du 13 aoLoi du 13 aoûûtt 20042004 –– article 14article 14

•• FMC : 250 crédits en 5 ansFMC : 250 crédits en 5 ans
–– Catégorie 1 : Formations Catégorie 1 : Formations 

présentiellesprésentielles
–– Catégorie 2 : Formations Catégorie 2 : Formations 

individuelles et à distanceindividuelles et à distance
–– Catégorie 3 : Situations Catégorie 3 : Situations 

professionnelles formatricesprofessionnelles formatrices
–– Catégorie 4 : EPP = 100 créditsCatégorie 4 : EPP = 100 crédits
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Règles de validation de la FMCRègles de validation de la FMC
•• FMC : au moins 250 crédits en 5 ansFMC : au moins 250 crédits en 5 ans

–– Catégorie 1 : Formations présentiellesCatégorie 1 : Formations présentielles
•• 8 crédits par journée8 crédits par journée
•• 4 crédits par 1/2 journée ou par soirée4 crédits par 1/2 journée ou par soirée

–– Catégorie 2 : Formations individuelles et à distanceCatégorie 2 : Formations individuelles et à distance
•• Formation par organisme de formation agréé : Formation par organisme de formation agréé : 8 crédits par journée8 crédits par journée
•• Abonnement revue avec comité de lecture : Abonnement revue avec comité de lecture : max 40 crédits en 5 ansmax 40 crédits en 5 ans

–– Catégorie 3 : Situations professionnelles formatrices = Catégorie 3 : Situations professionnelles formatrices = max 100 max 100 
crédits en 5 anscrédits en 5 ans
•• Formation professionnelle et staffs Formation professionnelle et staffs protocolisésprotocolisés
•• Mission d’intérêt généralMission d’intérêt général
•• Activité de formateur, participation à des jury : Activité de formateur, participation à des jury : 2 crédits par heure2 crédits par heure
•• Travaux de recherche et publications personnellesTravaux de recherche et publications personnelles

–– Catégorie 4 : EPP = Catégorie 4 : EPP = 100 crédits en 5 ans100 crédits en 5 ans
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Quels sont les objectifs de l’EPP ?Quels sont les objectifs de l’EPP ?

•• AmAméélioration de la qualitlioration de la qualitéé des soins et du service des soins et du service 
mméédical rendu au patientdical rendu au patient

•• Garantie de la qualitGarantie de la qualitéé de prisede prise en chargeen charge du du 
patientpatient

•• ConfianceConfiance
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Quelle est la méthode ?Quelle est la méthode ?

•• Analyse de la pratique professionnelle en Analyse de la pratique professionnelle en 
rrééfféérence rence àà des recommandations et selon des recommandations et selon 
une mune mééthode thode éélaborlaboréée ou valide ou validéée par la e par la 
Haute AutoritHaute Autoritéé de Santde Santéé (HAS), incluant la (HAS), incluant la 
mise en mise en œœuvre et le suivi duvre et le suivi d’’actions actions 
dd’’amaméélioration de la pratiquelioration de la pratique
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Qui est garant de la méthode ?Qui est garant de la méthode ?

•• L’Organisme Agréé (OA) par la HAS : l’INTSL’Organisme Agréé (OA) par la HAS : l’INTS
–– Mettre en œuvre et soutenir le dispositif d’EPP en Mettre en œuvre et soutenir le dispositif d’EPP en 

technologie et en médecine transfusionnellestechnologie et en médecine transfusionnelles
•• En collaboration avec la SFTS, la SFVTT et d’autres En collaboration avec la SFTS, la SFVTT et d’autres 

sociétés savantes pour :sociétés savantes pour :
–– la conceptionla conception
–– le développementle développement
–– le suivi des référentiels et des programmes d’EPPle suivi des référentiels et des programmes d’EPP
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Quelle gouvernance pour l’OA ?Quelle gouvernance pour l’OA ?

•• Un Comité scientifiqueUn Comité scientifique
•• Une Unité opérationnelleUne Unité opérationnelle

–– Un comité de pilotageUn comité de pilotage
–– Des expertsDes experts

•• Un Comité d’évaluationUn Comité d’évaluation
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Quel est la procédureQuel est la procédure
de conception d’un programme ?de conception d’un programme ?
•• Un thèmeUn thème
•• Un expert Un expert -- responsable de programmeresponsable de programme
•• Un groupe restreint de conceptionUn groupe restreint de conception

–– Au moins deux expertsAu moins deux experts
–– Un avant projetUn avant projet

•• Un groupe élargiUn groupe élargi
–– Au moins huit expertsAu moins huit experts
–– Un programme finaliséUn programme finalisé

•• Une validation finale du programme par le Une validation finale du programme par le 
Conseil scientifique de l’EPPConseil scientifique de l’EPP
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Quels seront les programmes ?Quels seront les programmes ?

•• Des programmes d’EPP en technologie et médecine Des programmes d’EPP en technologie et médecine 
transfusionnelles cohérent avec les exercices des médecins transfusionnelles cohérent avec les exercices des médecins 
participantsparticipants

•• Médecine du donMédecine du don
•• Préparation des PSLPréparation des PSL
•• Qualification biologique du donQualification biologique du don
•• Distribution des PSLDistribution des PSL
•• ImmunoImmuno--hématologie cliniquehématologie clinique
•• Hémovigilance dans l’établissement de transfusion sanguineHémovigilance dans l’établissement de transfusion sanguine
•• Hémovigilance et sécurité transfusionnelle dans l’établissement Hémovigilance et sécurité transfusionnelle dans l’établissement 

de santéde santé
•• Coordination de l’hémovigilanceCoordination de l’hémovigilance
•• …….…….
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Comment réaliser son EPP ?Comment réaliser son EPP ?

•• Avec un programme continuAvec un programme continu
–– Débute par une autoévaluationDébute par une autoévaluation
–– Fait l’objet d’un plan d’actionFait l’objet d’un plan d’action

•• Avec une action ponctuelleAvec une action ponctuelle
–– Réalisée lors d’un atelier au cours d’un Réalisée lors d’un atelier au cours d’un 

congrèscongrès
–– Ou par un cas pratique proposé en ligneOu par un cas pratique proposé en ligne
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Exemple de contenu du référentiel Exemple de contenu du référentiel 
d’autoévaluationd’autoévaluation

« Le CSTH est averti des incidents graves 
et des effets indésirables survenus 
chez les receveurs »

Un bilan des incidents graves et des effets indésirables survenus chez 
les patients transfusés et sur la chaine transfusionnelle est 
présenté.

Objectif 7

« Le CSTH présente à la CME un 
programme en sécurité
transfusionnelle destiné au 
personnel concerné »

Un programme institutionnel de formation en sécurité transfusionnelle 
est proposé à la CME.

Objectif 6

« L’AFSSAPS, le coordonnateur régional 
d’hémovigilance et le préfet du 
département sont destinataires des 
rapports et comptes rendus élaborés 
par le CSTH »

L’AFSSAPS est destinataire du rapport annuel d’activitéObjectif 5

« Le CSTH remet à la CME un rapport 
annuel d’activité »

Le rapport annuel d’activité est présenté en CME.Objectif 4

« Le CSTH réunit des personnels 
médicaux, soignants, médico-
techniques et administratifs de 
l’ES… notamment des principaux 
services prescripteurs de PSL »

La composition du CSTH est pluridisciplinaire ?Objectif 3

« Le CSTH se réunit au moins 3 fois par 
an »

Le nombre de réunion est précisé et respecté.Objectif 2

« Le règlement intérieur fixe les modalités 
de composition, d’organisation et de 
fonctionnement du CSTH »

Un règlement intérieur est défini.Objectif 1

Observations-réglementationCSTH opérationnelcritère 4
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Comment gérer son EPP en TMT ?Comment gérer son EPP en TMT ?

•• En enregistrant progressivement les actions En enregistrant progressivement les actions 
réalisées à l’aide d’un outil internet développé réalisées à l’aide d’un outil internet développé 
avec le Département STIC de l’Université de avec le Département STIC de l’Université de 
NiceNice
–– Programme continueProgramme continue

•• Résultats de son autoévaluationRésultats de son autoévaluation
•• Plan d’actions et résultatsPlan d’actions et résultats

–– Action ponctuelleAction ponctuelle
•• validationvalidation

•• Dossier de suivi personnalisé et confidentielDossier de suivi personnalisé et confidentiel



INTS INTS -- SFTS SFTS -- SFVTTSFVTT

Comment suivre les actions ?Comment suivre les actions ?
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Concrètement comment faire ?Concrètement comment faire ?

•• Un accès à partir du site Un accès à partir du site www.ints.frwww.ints.fr
•• Une inscription en ligneUne inscription en ligne
•• Un dossier personnel d’EPPUn dossier personnel d’EPP
•• Un présentiel à l’INTS, groupe de 10 Un présentiel à l’INTS, groupe de 10 

participants animé par un expertparticipants animé par un expert--tuteurtuteur
•• Un suivi à distance durant le cycle par le Un suivi à distance durant le cycle par le 

tuteurtuteur
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Le dispositif d’EPPLe dispositif d’EPP

Groupe
de 10 médecins

maximum
méthode

Groupe de pairs

médecin

tuteur Action continue
Référentiel d’EPP pour autoévaluation

« Boite à outils »
Actions d’amélioration

Action ponctuelle
Atelier

Cas pratique en ligne

UN DOSSIER PERSONNEL ET CONFIDENTIELUN PROGRAMME
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La traçabilité estLa traçabilité est--elle assurée ?elle assurée ?
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Qu’obtientQu’obtient--on à l’issue ?on à l’issue ?

•• Un certificat délivré par l’organisme agréé au Un certificat délivré par l’organisme agréé au 
médecin participant qui le transmet au Conseil médecin participant qui le transmet au Conseil 
régional de formation médicale continue.régional de formation médicale continue.
–– Les 100 crédits obligatoires pour la FMCLes 100 crédits obligatoires pour la FMC
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ConclusionConclusion

•• Un dispositif simple, adapté et évaluéUn dispositif simple, adapté et évalué
•• Une EPP facilitée par la gestion du dossier Une EPP facilitée par la gestion du dossier 

personnalisé à distancepersonnalisé à distance
•• Un accompagnement par un expert Un accompagnement par un expert 

pendant toute sa duréependant toute sa durée


